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CHU de Saint-Etienne – Décision n° 2023–63 
 

 

 
 
 
Décision n°2023-63 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA DIRECTION COMMUNE ENTRE 
LE CHU DE SAINT-ETIENNE ET LE CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

 
 VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-5 ; 
 VU la Convention de direction commune entre le CHU de Saint-Etienne, le Centre Hospitalier de Roanne et 

les EHPAD de Montagny, Coutouvre et Pays de Belmont ;  
 VU le décret du 25 janvier 2021 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Olivier 

BOSSARD, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général au sein de la direction commune du CHU de 
Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ;  

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Michaël 
BATTESTI, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général Adjoint au sein de la direction commune du 
CHU de Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ; 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant nomination de Monsieur 
Stéphane SCALABRINO, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur adjoint au sein de la direction commune ; 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant nomination de Monsieur 
Julien KEUNEBROEK, directeur d’hôpital, en qualité de directeur adjoint au sein de la direction commune ;  

 Considérant l’organigramme commun de direction entre le CHU de Saint-Etienne et le Centre Hospitalier de 
Roanne ;  

 
DÉCIDE 

 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente décision précise les modalités de délégation de signature Monsieur Olivier 
BOSSARD, Directeur Général du CHU de Saint-Etienne, du CH de Roanne et des EHPAD de 
Montagny, Coutouvre et Pays de Belmont concernant l’activité de Psychiatrie du CHU de Saint-
Etienne et du CH de Roanne. 
 
Elle annule et remplace la décision n°2023-47 du 06 janvier 2023. 
 
S’agissant d’une délégation de signature, le Directeur Général peut évoquer toute affaire relevant des 
matières ci-dessus. Le délégataire peut également soumettre au Directeur Général tout dossier, relevant 
de son domaine délégué, qui nécessiterait un examen spécifique ou justifierait d’un visa par ses soins. 
 
En cas d’absence de Monsieur Stéphane SCALABRINO et de Monsieur Julien KEUNEBROEK, les 
services de Psychiatrie peuvent également toujours soumettre une décision urgente à la signature du 
Directeur Général ou du Directeur Général Adjoint. 
 
ARTICLE 2 - DELEGATAIRES 
 
Monsieur Stéphane SCALABRINO, Directeur d’hôpital, Directeur délégué du Pôle Psychiatrie. 
Monsieur Julien KEUNEBROEK, Directeur d’hôpital, directeur délégué du CH de Roanne. 
 
ARTICLE 3 – ETENDUE DE LA DELEGATION 
 

 DELEGATION GENERALE POUR LE CHU DE SAINT-ETIENNE 
 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane SCALABRINO, Directeur d’hôpital, 
Directeur délégué du Pôle Psychiatrie, à l’effet de signer toutes les correspondances, tous actes et tous 
documents administratifs en vue d’assurer la continuité de fonctionnement de l’activité de Psychiatrie, en 
particulier : 

Délégation de signature  
Du Directeur Général 

 
DECISION SPECIFIQUE A  

L’ACTIVITE DE PSYCHIATRIE 
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CHU de Saint-Etienne – Décision n° 2023–63 
 

 
- Les décisions d’admission, de maintien et de levée des patients en Soins Psychiatriques à la 

Demande d’un Tiers (articles L .3212 -1 et L .3212 - 3), 
- Les décisions de modification de la forme de prise en charge,  
- Les notifications de décision d’admission en soins psychiatriques sans consentement,  
- Les informations, pièces administratives et les certificats et avis médicaux à adresser ou à 

communiquer, selon les cas prévus par le Code de la Santé Publique, aux Préfets, aux Procureurs 
de la République, aux Juges de la Liberté et de la Détention, à la commission départementale des 
soins psychiatriques, aux tiers (SPDT), à l’ARS …  

- Les décisions de refus de la levée d’une mesure de soins psychiatriques,  
- Les autorisations de sorties accompagnées n’excédant pas 12 heures,  
- Les autorisations de sorties non accompagnées n’excédant pas 48 heures,  
- Les informations transmises à la famille, et le cas échéant à la personne chargée de la protection 

juridique de l’intéressé ou à défaut, toute personne justifiant de l’existence de relations avec la 
personne malade antérieure à l’admission en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt 
de celle -ci,  

- Les convocations du collège des soignants,  
- Les requêtes adressées au Juge des Libertés et de la Détention,  
- Les notifications de la date des audiences avec le Juge des Libertés et de la Détention,  
- Les notifications des décisions rendues par le Juge des Libertés et de la Détention,  
- Les accords pour l’accueil ou le rapatriement de patients en provenance d’autres établissements,  
- La gestion des sorties à l'insu du service, 
- Les documents en lien avec la gestion du service. 

 
Une délégation permanente est donnée à Monsieur Stéphane SCALABRINO pour représenter le 
Directeur Général lors des audiences auprès du Juge des Libertés et de la Détention ou de la Cour d’Appel, 
et le cas échéant présenter des observations écrites ou orales.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane SCALABRINO, délégation de signature 
est donnée, par ordre d’exécution, à :  
 

- Madame Sandra MURE, Attachée d’administration hospitalière, cadre administrative du pôle de 
Psychiatrie ; 

- Madame Lydie CHEVALIER, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Direction du Pôle de Psychiatrie. 
 
Dans le cadre de la gestion des sorties à l’insu du service, et en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Stéphane SCALABRINO, Madame Sandra MURE et de Madame Lydie CHEVALIER, 
délégation de signature est donnée à :  
 

- Madame Laura DEGEITERE, adjoint administratif ; 
- Madame Julie CHALAYE, adjoint administratif ; 
- Madame Christine DARDICHON, adjoint administratif. 

 
 

 DELEGATION GENERALE POUR LE CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE : 
 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Julien KEUNEBROEK, Directeur d’hôpital, Directeur 
Délégué du CH de Roanne, à l’effet de signer toutes les correspondances, tous actes et tous documents 
administratifs en vue d’assurer la continuité de fonctionnement de l’activité de Psychiatrie, en particulier 
: 

- Les décisions d’admission, de maintien et de levée des patients en Soins Psychiatriques à la 
Demande d’un Tiers (articles L .3212 -1 et L .3212 - 3), 

- Les décisions de modification de la forme de prise en charge,  
- Les notifications de décision d’admission en soins psychiatriques sans consentement,  
- Les informations, pièces administratives et les certificats et avis médicaux à adresser ou à 

communiquer, selon les cas prévus par le Code de la Santé Publique, aux Préfets, aux Procureurs 
de la République, aux Juges de la Liberté et de la Détention, à la commission départementale des 
soins psychiatriques, aux tiers (SPDT), à l’ARS …  

- Les décisions de refus de la levée d’une mesure de soins psychiatriques,  
- Les autorisations de sorties accompagnées n’excédant pas 12 heures,  
- Les autorisations de sorties non accompagnées n’excédant pas 48 heures,  
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CHU de Saint-Etienne – Décision n° 2023–63 
 

- Les informations transmises à la famille, et le cas échéant à la personne chargée de la protection 
juridique de l’intéressé ou à défaut, toute personne justifiant de l’existence de relations avec la 
personne malade antérieure à l’admission en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt 
de celle-ci,  

- Les convocations du collège des soignants,  
- Les requêtes adressées au Juge des Libertés et de la Détention,  
- Les notifications de la date des audiences avec le Juge des Libertés et de la Détention,  
- Les notifications des décisions rendues par le Juge des Libertés et de la Détention,  
- Les accords pour l’accueil ou le rapatriement de patients en provenance d’autres établissements,  
- Les documents en lien avec la gestion du service. 

 
Une délégation permanente est donnée à Monsieur Julien KEUNEBROEK pour représenter le Directeur 
Général lors des audiences auprès du Juge des Libertés et de la Détention ou de la Cour d’Appel, et le 
cas échéant présenter des observations écrites ou orales.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Julien KEUNEBROEK, délégation de signature est 
donnée, par ordre d’exécution, à :  

- Madame Morgane BERCHET, Attachée d’administration hospitalière, responsable du service des 
affaires générales, juridiques et de la communication, et relations avec les usagers/contentieux 
pour les mêmes pièces ; 

- Madame Gaëlle POINAS, Attachée d’administration hospitalière, responsable du bureau des 
admissions, pour les mêmes pièces.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’ensemble des personnes mentionnées ci-dessus, du Directeur 
Général ou du Directeur Général Adjoint, le Directeur de garde reçoit délégation en vue de signer les 
mêmes pièces, conformément aux dispositions de la décision de délégation générale de signature. 
 
ARTICLE 4 - EFFET ET PUBLICITE 
 
Elle sera notifiée à chaque délégataire et fera l'objet d'une transmission à chaque direction fonctionnelle.  
 
Elle sera portée à la connaissance du Conseil de surveillance et transmise à M. le comptable de 
l'établissement accompagnée du modèle de signature de l’ensemble des nouveaux délégataires.  
 
Elle fera par ailleurs l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 
Loire et sera consultable sur les sites internet. Elle sera également affichée sur les tableaux d’affichage 
idoine au CHU de Saint-Etienne et au CH de Roanne. 

 
 

Fait à Saint-Etienne, le 27 janvier 2023 
 
 

Le Directeur Général, 
 
 
 

  Olivier BOSSARD 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de SAINT ETIENNE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu  le  livre  des  procédures  fiscales,  et  notamment  les  articles  L.  247,  L.  257-A,  R*  247-4  et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Jacqueline MANINI, Inspectrice divisionnaire, à Mmes

Françoise  LAFARGE  et  Bénédicte  DUFOUR,  Inspectrices,  à  Mrs  Sylvain  TRINCAL et  Olivier

GLENAC, Inspecteurs, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de SAINT

ETIENNE, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution  économique territoriale,  sans limite  de montant  pour  les entreprises  dont  tous  les

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents Grade

GUILLOT Christiane Contrôleur 6 mois
VILLARD Guillaume Contrôleur 6 mois
DA SILVA Christophe Contrôleur 6 mois
DREVET Yves Contrôleur 6 mois
GONON Cédric Contrôleur 6 mois
VALOUR Françoise Contrôleur 6 mois
NOUVEL Nicole Contrôleur 6 mois
SAGNOL André Contrôleur 6 mois
PLUMAIN Tony Contrôleur 6 mois
ROCHER Roselyne Contrôleur 6 mois
CHAMBERT Julien Contrôleur 6 mois
BOZEC Pierre Yves Contrôleur 6 mois
GOIFFON Franck Contrôleur 6 mois
RENARD Lionel Contrôleur 6 mois
RIVIERE Christophe Contrôleur 6 mois
CROIZIER Dominique Contrôleur 6 mois
GALICHET Isabelle Contrôleur 6 mois
AVRIL Pascale Contrôleur 6 mois
CIACHERA Roland Contrôleur 6 mois
CHATELON Jean-François Contrôleur 6 mois
RITTER Catherine Contrôleur 6 mois
JACQUEMOND Muriel Contrôleur 6 mois
PEINETTI Béatrice Contrôleur 6 mois
CROZE Jean-Louis Contrôleur 6 mois
MARTINEZ Raphael Contrôleur 6 mois
GASPARINI Mario Contrôleur 6mois
BATTANDIER Marine Contrôleur 6mois
GALLIOU Florence Contrôleur 6mois
MACQUET Nadine Contrôleur 6mois
DANTAND Sylvie Contrôleur 6mois
CONTAUT Marie-Laure Contrôleur 6mois

Limite des 
décisions 
contentieuses

Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des 
délais de 
paiement

Somme 
maximale 
pour laquelle 
un délai de 
paiement peut 
être accordé

10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €
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Nom et prénom des agents Grade

GOMEZ Maude Contrôleur 6 mois

POLETTE Mathieu Contrôleur 6 mois

NOGUERA Lydie Contrôleur 6 mois

GELINEAU Aurore Contract.B 6 mois

TISSOT Evelyne Agent 3 mois

DEFOUR Martine Agent 3 mois

LHERBRET Gérard Agent 3 mois

MATHEY Yohan Agent 3 mois

BELGOUMRI Fouad Agent 3 mois

FEYNAS Jean Luc Agent 3 mois

DAMIRON Emmy Contract.C 3 mois

Limite des 
décisions 
contentieuses

Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des 
délais de 
paiement

Somme 
maximale 
pour laquelle 
un délai de 
paiement peut 
être accordé

10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

10 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
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Article 3

Le présent arrêté prend effet au 3 février 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département de la LOIRE.

A Saint-Etienne, le 3 février 2023

Le comptable responsable du service des impôts des entreprises de Saint-Etienne

 

Philippe GERIN
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté préfectoral n°  DT- 23-0082
portant application et distraction du régime forestier à des parcelles de

terrain situées sur la commune de La Tuilière

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code forestier, notamment ses articles L.211-1, L.214-3, R.214-1 à R. 214-2 et R.214-6 à
R.214-9.

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Catherine SEGUIN, préfète de la Loire ;

Vu le  décret  du 22 février  2022 nommant  Monsieur  Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire
général de la préfecture de la Loire ;

Vu l’arrêté n° DT-21-0724 du 10 février 2022 portant organisation de la direction départementale de
la Loire ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Elise REGNIER, ingénieure en
chef des ponts, des eaux et forêts, directrice départementale de la Loire à compter du 8 juillet
2019 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n° 2022-093 du 3 juin 2022, portant délégation de signature à Mme Elise
REGNIER, directrice départementale de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DT-22-0698 du 05 décembre 2022 portant subdélégation de signature
pour les compétences générales et techniques ;

Vu les délibérations en date du 24 juin 2022 et du 23 septembre 2022 par lesquelles la commune
de La tuilière demande la distraction et l’application du régime forestier à plusieurs parcelles de
terrain.

Vu l'avis du directeur de l’agence territoriale Ain-Loire-Rhône de l'office national des forêts, en date
du 30 janvier 2023.

Vu l’extrait de matrice cadastrale, le procès-verbal de reconnaissance et le plan cadastral.

Sur proposition du directeur de l'agence territoriale Ain-Loire-Rhône de l'office national des forêts ;
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ARRÊTE

Article 1

Sont distraites du régime forestier les parcelles suivantes : 

Propriétaire :  Section d’Oblette et Roche cédées à la commune de La Tuilière

Commune de
situation

Section Numéro Lieu-dit

Surface de
la parcelle
cadastrale

(en ha)

Surface
proposée à
l'application

du RF (en ha)

La Tuilière AP 120 Les Sagnes 0,0982 0,0982

La Tuilière AP 121 Les Sagnes 0,2325 0,2325

La Tuilière AP 122 Les Sagnes 0,0556 0,0556

La Tuilière AP 123 Les Sagnes 0,1652 0,1652

TOTAL 0,5515 0,5515

- Surface de la forêt de la sectionnale d’Oblette et Roche
relevant du régime forestier : 7 ha 70 a 55 ca
- Distraction du présent arrêté pour une surface de : 0 ha 55 a 15 ca
- Nouvelle surface de la forêt sectionnale d’Oblette et Roche
relevant du régime forestier : 7 ha 15 a 40 ca

Article 2

Relèvent du régime forestier les parcelles suivantes :

Propriétaire :  Section d’Epinat

Commune de
situation

Section Numéro Lieu-dit

Surface de
la parcelle
cadastrale

(en ha)

Surface
proposée à
l'application

du RF (en ha)

La Tuilière AE 65 Les Jarys Sud 0,0710 0,0710

La Tuilière AK 1 Le Peuron 0,0405 0,0405

La Tuilière AL 2 Les Sassagnes 0,0960 0,0960

La Tuilière AL 3 Les Sassagnes 0,0280 0,0280

TOTAL 0,2355 0,2355

Propriétaire :  Section de Feugère et Rimaud
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Commune de
situation

Section Numéro Lieu-dit

Surface de
la parcelle
cadastrale

(en ha)

Surface
proposée à
l'application

du RF (en ha)

La Tuilière AN 15 La Fay 0,0980 0,0980

TOTAL 0,0980 0,0980

Propriétaire :  Section de Plasson, Feugère et Rimaud

Commune de
situation

Section Numéro Lieu-dit

Surface de
la parcelle
cadastrale

(en ha)

Surface
proposée à
l'application

du RF (en ha)

La Tuilière AN 180 Seignat Berger 0,0375 0,0375

La Tuilière AN 183 Seignat Berger 0,3440 0,3440

TOTAL 0,3815 0,3815

- Surface de la forêt de la sectionnale d’Epinat
relevant du régime forestier : 15 ha 69 a 80 ca
- Application du présent arrêté pour une surface de :   0 ha 23 a 55 ca
- Nouvelle surface de la forêt sectionnale d’Epinat
relevant du régime forestier : 15 ha 93 a 35 ca

- Surface de la forêt de la sectionnale de Feugère et Rimaud
relevant du régime forestier : 2 ha 91 a 30 ca
- Application du présent arrêté pour une surface de : 0 ha 09 a 80 ca
- Nouvelle surface de la forêt sectionnale de Feugère et Rimaud
relevant du régime forestier : 3 ha 01 a 10 ca

- Surface de la forêt de la sectionnale de Plasson, Feugère et Rimaud
relevant du régime forestier : 5 ha 94 a 10 ca
- Application du présent arrêté pour une surface de : 0 ha 38 a 15 ca
- Nouvelle surface de la forêt sectionnale de Plasson, Feugère et Rimaud
relevant du régime forestier : 6 ha 32 a 25 ca

Article 3
Cet arrêté est susceptible d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication.

La saisine du Tribunal Administratif peut aussi se faire par le dépôt de la requête sur le site 
www.telerecours.fr.
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Article 5
Le maire de La Tuilière est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de La
Tuilière et inséré au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur de
l’agence  territoriale  Ain-Loire-Rhône  de  l’office  national  des  forêts  accompagné  du  certificat
d’affichage.

Saint-Etienne, le 03/02/2023

SIGNE
La responsable du service Eau et Environnement

Claire-Lise  OUDIN

Copie : ONF

Délais et voies de recours     :  

•  Recours  gracieux   :  Le pétitionnaire  peut  présenter  dans  un  délai  de  deux mois  suivant  sa
notification  un  recours  gracieux  auprès  de  M.  le  préfet  de  la  Loire.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite  de  rejet  de  cette  demande  conformément  à  l’article  R421-2  du  Code  de  justice
administrative.

•  Recours hiérarchique :  le demandeur peut également présenter,  dans un délai  de deux mois
suivant  sa notification,  un recours hiérarchique auprès de M.  le ministre  chargé des forêts.  Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours

• Recours contentieux : le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin - 69003 Lyon) dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou publication  de  la  décision.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  courrier  ou par  voie
électronique  depuis  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  sur  le  site
Internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes
de plus de 3500 habitants..

 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Service de l’Action Territoriale
Pôle d’Animation Territoriale

Secrétariat de la CDAC 42

Arrêté n° HCC-04-2023-42
portant habilitation pour établir le certificat de conformité attestant du respect de

l’autorisation d’exploitation commerciale dans le département de la Loire

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce et notamment les articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-6;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l'aménagement commercial ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SÉGUIN, Préfète de
la Loire ;

Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général
de la préfecture de la Loire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d'habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L. 752-23 du code de commerce ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-012  du  04  mars  2022  portant  délégation  permanente  de
signature à M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général de la préfecture de la Loire ;
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Vu la demande d’habilitation adressée par voie électronique complète le 02 février 2023, par
la SAS MALL & MARKET, située 18 rue Troyon 75017 PARIS, représentée par Monsieur Bertrand
BOULLÉ,  pour  réaliser  le  certificat  de  conformité  relatif  à  une  demande  d’autorisation
d’exploitation commerciale sur l’ensemble du territoire du département de la Loire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

Article  1er  :  La SAS  MALL  &  MARKET,  située  18  rue  Troyon  75017  PARIS,  représentée  par
Monsieur  Bertrand BOULLÉ, est  habilitée  à  réaliser  le  certificat  de  conformité  prévue par
l’article L. 752-23 du code de commerce sous le numéro d’identification HCC-04-2023-42. 

Identités  des  personnes  par  lesquelles  ou  sous  la  responsabilité  desquelles  est  établi  le
certificat de conformité     :  

 Madame Maud GOUSSEFF
 Madame Mouna BEN HASSAN
 Madame Julia VASSELON-GAUDIN
 Monsieur Yacine TARIKET

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite possible.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Loire.

Article 2 : L’organisme habilité ne peut pas établir le certificat de conformité d’un projet :

 dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres est intervenu, à quelque titre ou stade
que ce soit ;

 s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.

Article  3 :  L’habilitation  peut-être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-44-2 du
code de commerce.

Article 4 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal peut-être
saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article  5 :  Le secrétaire général  de la  préfecture de la  Loire est  chargé  de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

     Saint-Étienne, le 03 février 2023

 
Pour la préfète et par délégation

le secrétaire général

Signé

Dominique SCHUFFENECKER
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Service de l’Action Territoriale
Pôle d’Animation Territoriale

Secrétariat de la CDAC 42

Arrêté n° HCC-01-2023-42
portant habilitation pour établir le certificat de conformité attestant du respect de

l’autorisation d’exploitation commerciale dans le département de la Loire

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce et notamment les articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-6;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l'aménagement commercial ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SÉGUIN, Préfète de
la Loire ;

Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général
de la préfecture de la Loire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d'habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L. 752-23 du code de commerce ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-012  du  04  mars  2022  portant  délégation  permanente  de
signature à M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général de la préfecture de la Loire ;
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Vu la demande d’habilitation adressée par voie électronique complète le 30 novembre 2022,
par la SARL CEDACOM, située 105 BOULEVARD EURVIN – BAT E – 62200 BOULOGNE SUR MER,
représentée par Monsieur Patrick DELPORTE, pour réaliser le certificat de conformité relatif à
une  demande  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  sur  l’ensemble  du  territoire  du
département de la Loire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

Article 1er  : La SARL CEDACOM, située 105 BOULEVARD EURVIN – BAT E – 62200 BOULOGNE
SUR MER, représentée par Monsieur DELPORTE Patrick, est habilitée à réaliser le certificat de
conformité  prévue  par  l’article  L.  752-23 du  code  de  commerce  sous  le  numéro
d’identification HCC-01-2023-42. 

Identités  des  personnes  par  lesquelles  ou  sous  la  responsabilité  desquelles  est  établi  le
certificat de conformité     :  

 Monsieur Patrick DELPORTE 
 Madame Marine CALON CARPENTIER 
 Monsieur Nicolas LEDEZ
 Monsieur Matthieu MAGNIER

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite possible.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Loire.

Article 2 : L’organisme habilité ne peut pas établir le certificat de conformité d’un projet :

 dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres est intervenu, à quelque titre ou stade
que ce soit ;

 s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.

Article  3 :  L’habilitation  peut-être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-44-2 du
code de commerce.

Article 4 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal peut-être
saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article  5 :  Le secrétaire général  de la  préfecture de la  Loire est  chargé  de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

     Saint-Étienne, le 03 février 2023

 
Pour la préfète et par délégation

le secrétaire général

signé

Dominique SCHUFFENECKER
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Service de l’Action Territoriale
Pôle d’Animation Territoriale

Secrétariat de la CDAC 42

Arrêté n° HCC-03-2023-42
portant habilitation pour établir le certificat de conformité attestant du respect de

l’autorisation d’exploitation commerciale dans le département de la Loire

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce et notamment les articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-6;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l'aménagement commercial ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la commission nationale
d’aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d’exploitation
commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SÉGUIN, Préfète de
la Loire ;

Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général
de la préfecture de la Loire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d'habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L. 752-23 du code de commerce ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-012  du  04  mars  2022  portant  délégation  permanente  de
signature à M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général de la préfecture de la Loire ;
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Vu la demande d’habilitation adressée par voie électronique complète le 04 janvier 2023, par
la SAS TERCOM, située 9 Rue de Condé 33064 BORDEAUX Cedex, représentée par Monsieur
Benjamin  HANNECART,  pour  réaliser  le  certificat  de  conformité  relatif  à  une  demande
d’autorisation d’exploitation commerciale sur l’ensemble du territoire du département de la
Loire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

Article 1er : La SAS TERCOM, située 9 Rue de Condé 33064 BORDEAUX Cedex, représentée par
Monsieur Benjamin HANNECART, est habilitée à réaliser le certificat de conformité prévue par
l’article L. 752-23 du code de commerce sous le numéro d’identification HCC-03-2023-42. 

Identités  des  personnes  par  lesquelles  ou  sous  la  responsabilité  desquelles  est  établi  le
certificat de conformité     :  

 Monsieur Benjamin HANNECART
 Madame Pauline LUQUETTE BOY 

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite possible.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Loire.

Article 2 : L’organisme habilité ne peut pas établir le certificat de conformité d’un projet :

 dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres est intervenu, à quelque titre ou stade
que ce soit ;

 s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.

Article  3 :  L’habilitation  peut-être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-44-2 du
code de commerce.

Article 4 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal peut-être
saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article  5 :  Le secrétaire général  de la  préfecture de la  Loire est  chargé  de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

     Saint-Étienne, le 03 février 2023

 
Pour la préfète et par délégation

le secrétaire général

Signé

Dominique SCHUFFENECKER
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Sous-Préfecture de Montbrison
Cabinet

 

Arrêté n° du 2/2023
Accordant la médaille d‘honneur agricole

À l‘occasion de la promotion
du 1er janvier 2023

La préfète
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d’honneur agricole ;

VU le décret n° 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille 
d’honneur agricole ;

VU l’arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d’honneur 
agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-208 du 5 décembre 2022 donnant délégation de signature à 
M. Jean-Michel RIAUX sous-préfet de Montbrison ; 

Sur proposition du Sous-Préfet de Montbrison ; 

À l’occasion de la promotion du 1er janvier 2023 ;

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Monsieur AMARAL Jacques
Coordinateur de tri, CANDIA, VIENNE
demeurant à CHAVANAY.

- Madame BRIDAY Aurélie
Responsable de point de vente, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL LOIRE HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à CHANDON.

- Monsieur BRUYAS Steve
Employé de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à GENILAC.
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- Monsieur CHARRIER Fabrice
Responsable secteur, CANDIA, LA TALAUDIERE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Madame CHARROIN Amandine
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-CHAMOND.

- Monsieur CHAUSSINAND Christophe
Agent de contrôle, MSA ARDECHE DROME LOIRE, SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
demeurant à MONTROND-LES-BAINS.

- Monsieur CHAVANIS David
Technico-commercial, SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE AVEAL, CHAROLLES
demeurant à CHANDON.

- Madame DUPUY Séverine
Cadre administratif, MSA ARDECHE DROME LOIRE, SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
demeurant à MONTROND-LES-BAINS.

- Monsieur GIRARD Philippe
Contrôleur, MSA ARDECHE DROME LOIRE, SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
demeurant à MARGERIE-CHANTAGRET.

- Madame GUILLARME Sonia
Conseiller patrimonial, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à PONCINS.

- Monsieur JACQUEMOND Lionel
Animateur sécurité / Environnement, CANDIA, LA TALAUDIERE
demeurant à VEAUCHE.

- Madame PERCHE Emilie
Responsable de point de vente, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL LOIRE HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-JEAN-SAINT-MAURICE-SUR-LOIRE.

- Madame PERRICHON Julie
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Madame POINAS Geraldine
Cadre bancaire, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE HAUTE 
LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à LA GRAND-CROIX.

- Madame SPITALERI Céline
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Madame TARI Severine
Cadre bancaire, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE HAUTE 
LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à MONTROND-LES-BAINS.
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- Madame VIGNE Carine
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Madame VINARD Beatrice
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à LA FOUILLOUSE.

Article 2 : La médaille d’honneur agricole VERMEIL est décernée à :

- Monsieur BALICHARD Christophe
Employé de banque, CAISSE REGIONAL CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINTE-AGATHE-LA-BOUTERESSE.

- Madame MIALLE Ghislaine
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ.

- Monsieur MONTEILLER Philippe
Responsable de Secteur, CANDIA, LA TALAUDIERE
demeurant à VILLARS.

- Madame ROUSSELOT Céline
Conseillère patrimoniale, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
LOIRE HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à MAGNEUX-HAUTE-RIVE.

- Monsieur ZAIDI Sahraoui
Pilote conditionnement aseptique, CANDIA, LA TALAUDIERE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

 - Madame CHAVALLARD Valérie
Employée de banque, CAIISE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à RIORGES.

- Madame ESCOT Geneviève
Agent technique, MSA ARDECHE DROME LOIRE, SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
demeurant à SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT.

- Monsieur JEANNOT Thierry
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-JEAN-BONNEFONDS.

- Monsieur MANDON Loic
Chargé d'affaires entreprise, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
LOIRE HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.
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Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame COLOMBET Fabienne
Cadre bancaire, CAISSE REGIONALE  CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE HAUTE 
LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Monsieur DERAL Eric
Conseiller privé, CAISSE REGIONAL CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE HAUTE 
LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à COMMELLE-VERNAY.

- Monsieur DUCLUZEAU Alain
Directeur d'agence, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Monsieur PICCA Jean-Paul
Employé de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL LOIRE 
HAUTE LOIRE, SAINT-ETIENNE
demeurant à SAINT-ETIENNE.

- Madame SAUZEDE Claire
Assistante administrative, SODIAAL UNION, LA TALAUDIERE
demeurant à VILLARS.

Article 5 :  Le sous-préfet de Montbrison est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs. 

 Montbrison, le 2 janvier 2023

Pour la préfète
et par délégation,
le sous-préfet

Jean-Michel RIAUX 
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Sous-Préfecture de Montbrison
Cabinet

Arrêté n° du 1/2023
portant attribution de la médaille 

d'honneur régionale, départementale
et communale

La préfète
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d'honneur régionale,
départementale et communale ;

VU le décret n°88-309 du 28 mars 1988 modifiant les conditions d’attribution de la médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de la 
médaille d’honneur régionale, départementale et communale ;

VU le décret n°2020-151 du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine 
SÉGUIN en qualité de préfète de la Loire ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de 
la médaille d'honneur régionale, départementale et communale ; 

À l’occasion de la promotion du 1er janvier 2023

ARRETE

Article 1er - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée
aux titulaires de mandats électifs dont les noms suivent : 

Médaille d'argent

- Monsieur CHOMAT Jean
Premier adjoint au maire, AVEIZIEUX,
AVEIZIEUX
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Article 2 - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Monsieur ACHARD Herve
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ASSUMEL Claude
Attachée principale - responsable des ressources humaines, CITE DU DESIGN ECOLE 
SUPERIEURE D'ART ET DE DESIGN  

- Monsieur BEAUFOCHER Eric
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT 
ETIENNE 

- Madame BONNEFOI Sophie
Rédacteur, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA 

- Madame BOURHIS Marie-Christine
Puéricultrice hors classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur BOUTHE Eric
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur BRUNEL Claude
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur BRUSSATTO Frédéric
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN DE 
LAY 

- Madame CERA Marie- Jose
Auxiliaire puériculture, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame CHAMBRIER Annick
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE FIRMINY  

- Monsieur CHARPENAY Serge
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame CLAIR Christine
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame COURBON Marie Andrée
Rédactrice, MAIRIE DE ST GENEST MALIFAUX

- Madame DEFLACIEUX Sylvie
Adjoint technique principal de 2ème classe, MAIRIE DE L HORME  

- Madame DI NATALE Blandine
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT 
ETIENNE  
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- Madame DREVET Marie-Noelle
Aide- soignant, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur DROMAIN Hugues
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Monsieur DUBUIS Jean
Animateur, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Madame ESCOT Christine
Rédacteur, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame FAFOURNOUX Isabelle
Rédacteur principal de 1ère classe, ROANNAISE DE L'EAU 

- Madame FLOTTE Marie-Paule
Adjoint administratif principal 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur GALLET Marc
Ingénieur principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame GOUTTEFARDE Joëlle
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame GRISIGLIONE Rolande
Adjoint administratif principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur HEBBAZ Karim
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur JACQUET Alain
Ingénieur principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- LACOUR Daniel
Agent technique principal territorial de 2ème classe, COMMUNE DE CERVIERES  

- Madame LAFAY Marie-Antoinette
Assistant médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE

- Monsieur LAROERE Bernard
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MAILLARD Claire
Attachée territoriale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MARTIN Nathalie
Infirmière cadre santé paramédical, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur MARTIN Patrick
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MARZLOFF Veronique
Attachée principale de conservation du patrimoine, COMMUNE DE VIENNE  
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- Madame MATHIAS Odile
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MATRAY Sylvie
Attachée principale, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Madame MAZARD Jannick
Cadre de sante, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame MENADIER Pascale
Rédacteur principal de 2ème classe, COMMUNE DE MABLY  

- Madame MOSNIER Michelle
Rédacteur principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE

- Monsieur MOUSSE Serge
Agent de maîtrise principal, SERVICE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET SECOURS DE 
SAINT-ETIENNE

- Madame MULLER Véronique
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT PRIEST EN JAREZ 

- Madame PARDON Sylviane
Rédacteur principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN DE LAY  

- Madame PAULET Sylvie
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur PERBET Didier
Technicien principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame PRAT Marie-Françoise
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT PAUL EN JAREZ 

- Monsieur PUY Daniel
Technicien principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame RIVIERE Dominique
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ROCHE Sylvie
Rédacteur, COMMUNE DE ROANNE  

- Monsieur ROUSSEAU Francois
Attaché principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Monsieur SERRE Bruno
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE ST GENEST LERPT  

- Monsieur SIMAND René
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Monsieur SORIA Thierry
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
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- Madame STEC Evelyne
Adjoint administratif principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame SULIS Isabelle
Manipulatrice électroradiologie médicale, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE 
ROANNE  

- Monsieur TRAPANI Jean
Rédacteur principal de 1ère classe, SERVICE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET SECOURS
DE SAINT-ETIENNE

- Madame TULOUP Pascale
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principale de 1ère classe, MAIRIE DE 
ST GENEST LERPT 

- Madame VARIN Catherine
Attachée principale, MAIRIE D'ANNONAY 

- Madame VERRIERE Francoise
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE SAINT ETIENNE 

- Monsieur VERRIERE Jean-Francois
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

Médaille de vermeil

- Monsieur AISSAOUI Aissa
Adjoint technique principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE 

- Monsieur ALLIER Christophe
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE MABLY

- Madame ANTOINE Maria
Agent des services hospitaliers classe supérieure, EHPAD MAISON DE RETRAITE DE LA 
LOIRE DE SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

- Monsieur ATBA BENATBA Djilali
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Madame BALLANTI Eddi
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE FIRMINY 

- Monsieur BECOURT Lionel
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame BEGON Chantal
Adjoint technique prinicpal de 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D’ ACTION SOCIALE 
DE SURY-LE-COMTAL

- Madame BELARBI Yamina
Assistant comptabilité générale, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DE 
LA LOIRE  
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- Madame BESSE-COULOMB Francine
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Madame BETTINI Jocelyne
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE ROANNE 

- Madame BOUTIN Claudie
Rédacteur principal de 1ère classe, COMMUNE DE VILLARS 

- Monsieur BOYER Dominique
Adjoint technique, COMMUNE DE FEURS  

- Madame BRUYERE Aline
Ingénieur principal, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA  

- Madame BUCHET Danièle
Adjoint administratif principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION 

- Madame CASTILLO Francoise
Aide soignante principal, MAISON DE RETRAITE DE BOURG ARGENTAL 

- Monsieur CAVAILLON Robert
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame CHAMBON Viviane
Attachée principale, SAINT-ETIENNE METROPOLE 

- Monsieur CHAUDELET Jean - Pierre
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame CHOLVY Béatrice
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur CHOMETTE Philippe
Adjoint technique principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA 

- Monsieur COLOMBAT Jean-Louis
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE ROANNE

- Monsieur DADOLE Yves
Ingénieur en chef, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur DAMIEN Laurent
Gestionnaire clientèle, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame DAVIER Odile
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame DEBATISSE Françoise
Attachée territorial, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame DECKER Sylvie
Technicien principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
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- Monsieur DELAVAUX Franck
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame DEPLAGNE Marie-Pierre
Attachée principale - directrice générale des services, COMMUNE DE LA RICAMARIE

- Madame DIMIER Christine
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Monsieur DORIER Franck
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, METROPOLE DE LYON 3EME

- Madame DROUET Isabelle
Adjoint administratif principal 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur DUBOIS Frédéric
Ingénieur principal, MAIRIE DE L HORME  

- Madame DUCHEZ Brigitte
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame DUCRET Patricia
Adjoint administratif principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE

- Madame DUILLON Michelle
Rédacteur, COMMUNE DE FEURS 

- Monsieur DUPIN Pierre
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur DURANTON Pascal
Ingénieur principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ENSAAD Barbara
Adjoint technique principal de 2ème classe, CENTRE  COMMUNAL D’ ACTION 
SOCIAL DE FIRMINY  

- Monsieur FAYON Marcel
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame FOURNEL Martine
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE SAINT ETIENNE  

- Madame FRAISE Nathalie
Rédacteur principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Monsieur FREYCENON Hervé
Professeur d'enseignement artistique de classe normale, MAIRIE DE ROCHE LA 
MOLIERE  

- Madame GARNIER Claudine
Ingénieur, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  
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- Madame GARRET Nathalie
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur GENESTE Philippe
Educateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe, ROANNAIS 
AGGLOMERATION  

- Monsieur GHANEM Bouzid
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur GRANGE Patrick
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT GALMIER  

- Madame GRANGER Brigitte
Assistante médico administrative de classe normale, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Monsieur GRANGE Robert
Agent de maitrise principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame GREVE Evelyne
Attachée, COMMUNE DE SAINT GALMIER  

- Madame GROSSET-MAGAGNE Malika
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE RIVE DE GIER 

- Monsieur GUICHARD Gilles
Adjoint technique principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE

- Madame HAERTER Edith
Infirmier diplômé d'état, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE DE ROANNE

- Monsieur JOURJON Herve
Adjoint technique principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE 

- Madame LACHAND Veronique
Manipulateur électroradiologie médical classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER 
GENERAL DE ROANNE 

- Madame LATONA Corinne
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame LAURENT Sylvie
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame LAUSSON Elisabeth
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur LEFRANC Frédéric
Agent de maîtrise, COMMUNE DE RENAISON

- Madame LEROY Marie-Laure
Attachée principale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  
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- Madame LHENRY Laurence
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame L'HOTEL Béatrice
Aide Soignante, CENTRE HOSPITALIER DU BEAUJOLAIS VERT DE COURS

- Madame LOMBARD Marie-Odile
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur MAGNOULOUX Pascal
Adjoint technique principal de 1ère classe, MAIRIE DE ROCHE LA MOLIERE 

- Monsieur MAINIX Christophe
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE RIVE DE GIER

- Monsieur MARTIN Franck
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame MAYENSON Marguerite
Aide-soignante principale, CENTRE HOSPITALIER DU BEAUJOLAIS VERT DE COURS

- MENU Sandrine
Attachée principale, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur MONTEUX Christian
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame MONTROBERT Annie
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE ROANNE

- Monsieur MOURIER René
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE SAINT JEAN BONNEFONDS 

- Monsieur NOHARET Patrice
Adjoint Technique principal de 2ème Classe, SIVOM DU GIER DORLAY DE LORETTE

- Monsieur ODIN Gilles
Agent de Maîtrise, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE CHAUFFAILLES

- Madame OLIVIER Catherine
Assistant socio éducatif de classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame PAUTASSO Marie-Christine
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE LORETTE  

- Madame PELAT-DELON Véronique
Rédacteur principal de 2ème classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur PERRIER Franck
Attaché hors classe, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Monsieur PETIOT Jean-Yves
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-01-02-00016 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale départementale

et communale 49



- Monsieur PEYROT Franck
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame POTTIER Marie Béatrice
Attachée principale, COMMUNE DE VIENNE  

- Madame QUINKAL Bernadette
Adjoint technique, MAIRIE DU CHAMBON FEUGEROLLES

- Madame RABOT Isabelle
Infirmière diplomée d'état cadre santé paramédical, CENTRE HOSPITALIER GENERAL 
DE ROANNE 

- Madame RAVIER Nathalie
Auxiliaire puériculture classe supérieure cat.B, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE 
ROANNE  

- Monsieur ROBERT Serge
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur ROCHARD Thierry
Adjoint technique principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION 

- Monsieur ROCHEDIX Pierre
Adjoint technique territorial principal de 1ere classe, COMMUNE DE TENCE 

- Madame ROLLE Corinne
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame RONGERE Muriel
Manipulatrice électroradiologie médical classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER 
GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur ROUSSON Michael
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame SAURA Nadine
Attachée principale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur SCHNEIDER Frédéric
Adjoint technique principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION 

- Madame SERRE Isabelle
Rédacteur principal de 1ère classe, MAIRIE DE ST GENEST LERPT

- Madame SERVANTON Laure
Agent social principal de 1ère classe, MAIRIE DE ROCHE LA MOLIERE 

- Madame SOTTY Isabelle
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame THOLIN Hélène
Attachée principale, METROPOLE DE LYON 3EME
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- Madame TRONCHON Corinne
Infirmière puéricultrice hors classe, COMMUNE DE SAINT JUST SAINT RAMBERT 

- Madame TRONEL Christiane
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur VALLERY Gilles
Agent de maîtrise, COMMUNE DE SAINT PRIEST EN JAREZ

- Madame VAN GANSBERG Fabienne
Rédacteur, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE  

- Madame VENTE Florence
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLARS 

- Madame VERNAY Hélène
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur VERNEY Frank
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE VILLARS 

- Monsieur VILLEVIEILLE Patrick
Rédacteur principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame WELNOWSKI Fabienne
Adjoint technique, MAIRIE DE L HORME  

- Madame ZGAJNAR Edith
Rédacteur principal de 1ère classe, ROANNAISE DE L'EAU 

Médaille d'argent

- Madame ALESINA Christine
Assistante maternelle, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Madame AMGHAR Karima
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame ANDRE Katia
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
FOREZ-EST  

- Madame ANDRE Odile
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ANGLADE Nicole
Cadre santé paramédical - infirmière diplômée d'état, CENTRE HOSPITALIER 
GENERAL DE ROANNE  

- Madame AOUF Nafissa
Agent des services hospitaliers de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE 
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- Madame ARANDYELOVITCH Catherine
Agent spécialisé principal de 1ère classe, COMMUNE DE PANISSIERES  

- Madame ARCHEZ Anne
Rédacteur principal de 2ème classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ARNAIZ Claude
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur BADINAND Patrick
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur BALMET Richard
Agent de maîtrise, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA  

- Monsieur BARNACHON Laurent
Attaché territorial, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur BAROUX Roland
Agent de maîtrise, COMMUNE DE SURY LE COMTAL  

- Madame BARRET Laurence
Manipulateur électroradio, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame BARTHELEMY Catherine
Attachée principale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame BASSINET Gaelle
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame BATIFOL Christine
Adjoint administratif principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA 

- Monsieur BAYLE Olivier
Attaché principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame BEKKA Soraya
Adjoint administratif hospitalier principal de 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame BELGHITI Nadia
Infirmière de deuxième grade, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-
ETIENNE

- Madame BELKESSAM Nouara
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame BENHAMZA Yamina
Aide soignante de classe superieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-
ETIENNE

- Monsieur BENZID Azdine
Attaché, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
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- Madame BERAUD Camille
Ingénieur principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame BERNARD Christine
Attaché principal - directeur de pôie, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FOREZ-EST 
DE FEURS

- Monsieur BERNE Laurent
Attaché territorial, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame BERNE Marie-Pierre
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe, COMMUNE DE PANISSIERES 

- Monsieur BERTHOLON Luc
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT GALMIER 

- Madame BERTRAND Karine
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE RIVE DE GIER  

- Monsieur BIABIANY Josué
Assistant conservateur principal de 2ème classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur BLANC Antoine
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE DE ROANNE

- Monsieur BLANCHARD Franck
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE ROANNE

- Monsieur BLEIN Olivier
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame BONJOUR Odile
Préparatrice en pharmacie hospitalière de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame BONNAL Anne Paule
Sage femme de deuxième grade, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-
ETIENNE

- Monsieur BONNEL Marc
Ingénieur principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame BONNET Karine
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLARS  

- Monsieur BONNEVILLE Damien
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- BONNEVILLE Valérie
Assistante de conservation principale de 1ère classe, COMMUNE DE LORETTE  

- Monsieur BORDET Jean-Luc
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  
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- Monsieur BORNE Eric
Adjoint technique térritorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE LYON 1ER

- Monsieur BOSCHI Yvan
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame BOUCHER Carine
Conseiller supérieur socio-éducatif, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur BOUCHER Romaric
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame BOUCHET Isabelle
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame BOUILHOL Sandrine
Assistante médico administrative de classe normale, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Monsieur BOULCH Tanguy
Ouvrier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame BOUNEKTA Karima
Infirmier anesthésiste, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame BOURDIER Valerie
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame BREUIL Marie-Laure
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame BRUN Pascale
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE DE ROANNE

- Monsieur BRUYERE Jean-Pierre
Agent de maîtrise, SERVICE DEPARTEMENTAL-METROPOLITAIN D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DE LYON 3EME

- Madame BUFFONI Kathy
Adjoint administratif hospitalier principale de 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame CABRIERES Marie-Pierre
Assistant médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame CALLSEN Valerie
Adjoint administratif principal, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE

- Monsieur CAMONFOUR Stéphane
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame CANO Valerie
Assistant de conservation du patrimoine, COMMUNE DE RIVE DE GIER
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- Madame CARDOSO Christelle
Rédacteur, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur CASTELLA Guillaume
Ingénieur principal, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Madame CATELAND Emmanuelle
Rédacteur principal de 2ème classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame CHAFFARDON Catherine
Ingénieur principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur CHAIZE Philippe
Educateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe, ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

- Madame CHALARD Véronique
Adjoint administratif principal de 1ère classe, MAIRIE DE BOISSET ST PRIEST 

- Madame CHANAVAT Christelle
Puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Monsieur CHANIAC Cyril
Ingénieur principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur CHAPRON Philippe
Directeur général des services, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES RIVES DE UNIEUX

- Monsieur CHARDON Herve
Adjoint technique principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame CHARRIN Isabelle
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE SAINT PAUL EN JAREZ 

- Madame CHARROIN Stéphanie
Aide soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-
ETIENNE

- Monsieur CHENAUD Benjamin
Ingénieur principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur CHISSOS Cédric
Ouvrier principal de 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-
ETIENNE

- Monsieur CHORGNON Sylvain
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame CLAVELLOUX Valérie
Attachée territoriale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame CLUZEL Maryse
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-01-02-00016 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale départementale

et communale 55



- Madame COIGNET Carmen
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE

- Madame CORNILLON Patricia
Auxiliaire de puéricultrice classe normale, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
DE LE CHAMBON FEUGEROLLES

- Madame COTTIN Danielle
Agent technique territorial, MAIRIE DE BOISSET ST PRIEST  

- Monsieur COUTURIER David
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur CRAMETTE Arnaud
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE VIENNE 

- Monsieur CREPET Alain
Technicien territorial, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame CREUZET Céline
Technicien principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION

- Madame DAMON Cécile
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE FIRMINY  

- Madame DANJOLY Aline
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame DEBIESSE Odile
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE SAINT DENIS DE CABANNE

- Madame DE CARVALHO Nicole
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE SURY LE COMTAL  

- Monsieur DECLINE Jérôme
Adjoint technique principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Monsieur DEGHDICHE Noureddine
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE

- Madame DEGUIN Charlotte
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame DELOLME Murielle
Agent social principal de 2ème classe faisant fonction d'agent d'entretien, CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA RICAMARIE  

- Monsieur DESCHOMETS Stephane
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur DESGRANGES Luc
Technicien principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-01-02-00016 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale départementale

et communale 56



- Monsieur DEVERNOIS Rémi
Adjoint technique principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION 

- Monsieur DI FRANCO Erik
Agent de maîtrise, COMMUNE DE RIVE DE GIER  

- Madame DUBOIS Christine
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame DUCRUY Magalie
Rédacteur principal de 2ème classe, COMMUNE DU COTEAU  

- Madame DUFOUR Estelle
Assistant médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame DUMAS Karine
Rédacteur principal de 2ème classe, COMMUNE DE ROANNE

- Madame DUMAS Nathalie
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur DUMAS Yves
Adjoint technique principal de 2ème classe, ROANNAIS AGGLOMERATION

- Madame DUMOULIN Huguette
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE ROANNE  

- Monsieur DURIER Loïc
Agent de maîtrise principal, ROANNAISE DE L'EAU  

- Madame DUSSAUZE Muriel
Rédacteur principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame DUVERGER Marie-Laure
Assistant médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame FABRE RINGBORG Christine
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe, ROANNAIS 
AGGLOMERATION  

- Monsieur FALQ Alexandre
Ingénieur principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Monsieur FAVERJON Marc
Educateur territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe, 
COMMUNE DE SAINT PAUL EN JAREZ 

- Madame FAYARD Valérie
Attaché principal, COMMUNE DE SAINT GALMIER  

- Madame FAYOLLE Agnès
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame FEOLA Coralie
Rédacteur principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
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- Madame FERNANDES Margarida
attachée principale, MAIRIE DE ST GENEST LERPT  

- Monsieur FLACHAT Bertrand
Technicien principal de 1ère classe, ROANNAISE DE L'EAU  

- Madame FLAMMINI Nanda
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame FLEURETON Anne
Rédactrice principale de 1ère classe, COMMUNE DE CUZIEU  

- Madame FORTE Isabelle
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE RIVE DE GIER 

- Madame FOURCHEGU Isabelle
Assistante médico administrative de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame FOURNEL Sophie
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur FOURNIER Frédéric
Ingénieur, COMMUNE DE ROANNE  

- Monsieur FOURNIL Benjamin
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame GARCIA Nelly
Animateur principal de 1ère classe, COMMUNE DE LYON 1ER

- Madame GARNIER Christelle
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame GARRIDO Chrystèle
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame GAUTHIER Nancy
Rédacteur, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame GAY Béatrice
Adjoint administratif principal de 1ère classe, SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE 
ET SECOURS DE SAINT-ETIENNE

- Madame GEORGES Sandrine
Puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE

- Monsieur GERACI David
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- GERBAULT Sylviane
Adjoint administratrif principal de 1ère classe, MAIRIE DE NOIRETABLE  
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- Monsieur GIBERT Stéphane
Brigadier chef principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame GIRIN Isabelle
Cadre santé paramédical, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE

- Madame GIROUD Sylvie
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur GIRY Pierre
Agent de maîtrise, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame GORMAND Céline
Attachée principale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur GRANDIOUX Xavier
Attaché, COMMUNE DE VIENNE

- Monsieur GRANGE Denis
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Monsieur GRANO Bruno
Adjoint technique principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE 

- Madame GRIOT Stéphanie
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur GRISE Christophe
Adjoint technique principal de 2ème classe, MAIRIE DE L HORME

- Madame GRIVOT Mireille
Assistant de conservation, COMMUNE DE SAINT ETIENNE

- Monsieur GROSSEMY Yvan
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame GUERRA Evelyne
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame HALHOULE Fatiha
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Madame HAVARD Cathy
Adjointe administrative, CENTRE HOSPITALIER GENERAL LUCIEN HUSSEL DE VIENNE

- Madame HELFRE-FOND Blandine
Assistant de conservation principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur HOMEYER Xavier
Brigadier chef principal de police municipale, COMMUNE DU COTEAU  

- Monsieur IDIR Nabil
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT 
ETIENNE  
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- Madame JACQUEMOND VERONIQUE
Adjoint administratif principal de 1ère classe, MAIRIE DE VEAUCHE  

- Madame JAMMET Delphine
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame KABACHE Malika
Conductrice ambulancière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame KONIK Jocelyne
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT GALMIER  

- Monsieur LARTAUD Christophe
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur LATUILLIERE Franck
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Madame LAURENSON Françoise
Attachée principale, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame LEJARZA Fabienne
Animateur principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Madame LEPINE Dominique
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame LEVEQUE Dominique
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT PRIEST 
EN JAREZ  

- Monsieur LIEGEARD Christian
Educateur des activités physique et sportive principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ 
AGGLOMERATION LFA 

- Monsieur LOPEZ Jean-Pierre
Brigadier chef principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame LORTON Carole
Infirmier anesthésiste, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur LOUBET Cédric
Attaché principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Monsieur LOUIS Yohann
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur LUCAS Loïc
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE ROANNE 

- Madame LYONNET Marie-Laure
Technicien principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE 
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- Monsieur MADOURE-ANAMA Desiré
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame MAGAND Sandra
Attachée / directrice des services, COMMUNE DE LA CLAYETTE  

- Monsieur MAILLOT Christophe
Directeur général des services, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MALAPERT Jocelyne
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles, COMMUNE DE MABLY

- Madame MALLARD Sandrine
Aide soignante classe normale, EHPAD MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE DE SAINT-
JUST-SAINT-RAMBERT

- Madame MARCELLIER Isabelle
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur MARCHINI Sylvain
Agent de maîtrise, COMMUNE DE SAINT JEAN BONNEFONDS  

- Madame MARKOVIC Alexandra
Adjoint administratif principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA

- Madame MARQUET Christine
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE D AMBIERLE  

- Monsieur MARQUET Sylvain
Agent de maitrise, COMMUNE DE RIVE DE GIER 

- Madame MARRET Mireille
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe/Adjoint administratif territorial, 
MAIRIE DE NOIRETABLE  

- Madame MARTIN Catherine
Rédacteur, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MATOUF Salima
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur MAYOUD Thibaut
Rédacteur principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Monsieur MEDJEBEUR Hamid
Professeur d'enseignement artistique hors classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Madame MENDES Nathalie
Adjoint technique principal de 1ère classe, MAIRIE DE ST GENEST LERPT DE ST 
GENEST LERPT

- Monsieur MERCIER Joel
Attaché principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  
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- Monsieur MOLETTE Arnaud
Adjoint d'animation principal de 2ème classe, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Madame MOLINA Pepita
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur MOLY Richard
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame MONREAL Isabelle
Assistant médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame MONTANA-LAMPO Valérie
Adjoint technique principal de 2ème classe, MAIRIE DE VILLEREST

- Monsieur MONTET Alberic
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur MOREL Pascal
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE ROANNE 

- Madame MOUILLEVOIS Isabelle
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur MOULIN Raphaël
Attaché principal, COMMUNE DE MEYZIEU  

- Madame MOUSSAOUI Fatima
Attachée, COMMUNE DE LA TALAUDIERE  

- Madame NAVARIDAS Yolande
Brigadier chef principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame NICOSIA Carole
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur NOTIN Nicolas
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Madame NOUVEAU Michelle
Agent territorial spécialisé principal de 2ème classe, COMMUNE D’ANDREZIEUX 
BOUTHEON 

- Madame PASCALE Christine
Attachée, COMMUNE DE SAINT GALMIER  

- Monsieur PATISSIER Franck
Attaché, COMMUNE DE ROANNE  

- Madame PERAUD Marie-Laure
Adjoint administratil principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur PERBET David
Agent de maitrise principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  
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- Monsieur PEREIRA Eric
Adjoint administratif principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur PERESZ Thierry
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame PEREZ Corinne
Rédacteur principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA  

- Madame PERREAU Isabelle
Assistant médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Madame PEYRARD Catherine
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Monsieur PILAUD Hervé
Adjoint technique, COMMUNE DE FIRMINY  

- Monsieur PINCHON Jérôme
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE RIVE DE GIER  

- Madame PINELLI Régine
Assistant de conservation principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION 
LFA  

- Monsieur PLANUD Didier
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur POINOT Thomas
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE DE LORETTE

- Madame POLICON Aurore
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Monsieur PONCET Frédéric
Agent de maîtrise, ROANNAISE DE L'EAU 

- Monsieur PONTVIANNE Grégory
Adjoint des cadres hospitalier de classe normal, CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SAINT-ETIENNE

- Monsieur POULARD Franck
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame PRADET Sophie
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Madame PRIMAULT Fabienne
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame RABERIN Christelle
Rédacteur Principal de 2ème Classe, MAIRIE DE MARLHES  

- Madame RABET Françoise
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe, MAIRIE DE NOIRETABLE  
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- Monsieur RABILLOUD Jean-Michel
Brigadier-chef principal, COMMUNE DE SAINT JEAN BONNEFONDS  

- Monsieur RANCON Emmanuel
Educateur des activités physiques et sportives de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA 
LOIRE  

- Madame RAY Francoise
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE 

- Monsieur RELAVE Jérôme
Agent de maîtrise principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame REYNAUD Laurence
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE

- Madame RICCI Lucrécia
Adjoint administratif de 2ème classe, MAIRIE DE CHATEAUNEUF  

- Monsieur RIOUX Fabrice
Brigadier chef principal, COMMUNE DE RIVE DE GIER

- Monsieur ROBERT Julien
Technicien principal de 1ère classe, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION LFA  

- Monsieur ROCHE Michael
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur ROCHON Andre
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ROLLET Isabelle
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Monsieur RONDY Bertrand
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur ROUCHON Jérôme
Ouvrier principal, MAISON DE RETRAITE DE BOURG ARGENTAL  

- Monsieur ROUCHOUSE Joel
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame ROY Karine
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur SABEUR Nasser
Agent de maîtrise, COMMUNE DE SAINT ETIENNE 

- Madame SABY Geneviève
Assistant de conservation principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE

- Monsieur SALICHON Philippe
Agent de maîtrise, ROANNAISE DE L'EAU  
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- Monsieur SALOMONE Guérin
Ingénieur, ROANNAIS AGGLOMERATION  

- Madame SAUVINET Amanda
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT PRIEST EN JAREZ
 
- Madame SERVAJON Nathalie
Adjoint technique principal 1ere classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Monsieur SILVESTRE Catherine
Adjoint administratif principal de 1ere classe, MAIRIE DE NOIRETABLE

- Madame SIMONETTI Rosa
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT GENIS LAVAL 

- Madame SOLLALLIER Marie-Ange
Rédacteur territorial - secrétaire de mairie, COMMUNE DE SAINT JUST EN CHEVALET  

- Madame SOUBEYRAND Mireille
Directeur territorial, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Madame SOUBRE Laetitia
Assistant de conservation principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur STRANGI Christophe
Analyste, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur SUCHAIL Fabrice
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame SUZANNE Celine
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE  

- Monsieur TESSIER Gilles
Ripeur (Service Collecte des Ordures Ménagères), COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MARCHES DU VELAY ROCHEBARON DE MONISTROL-SUR-LOIRE

- Madame THEVENET Isabelle
Rédacteur, COMMUNE DE MARCILLY LE CHATEL

- Monsieur THORAL Richard
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE DE SAINT-ETIENNE

- Madame TISSEUR Cécile
Agent des services hospitaliers qualifié, EHPAD MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE DE
SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

- Monsieur TRIOULEYRE Eriam
Agent de maîtrise, COMMUNE DE LA BENISSON DIEU

- Monsieur TURSI Vincent
Agent de maîtrise, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  
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- Monsieur URBANIAK François
Brigadier chef principal, COMMUNE DE SAINT ETIENNE  

- Madame VAGINAY Ingrid
Adjoint administratif principal de 1ère classe, SERVICE DEPARTEMENTAL-
METROPOLITAIN D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LYON 3EME

- Madame VALLA Sandrine
Rédacteur principal de 2ème classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE

- Madame VENTURI Nadine
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE 
DE SAINT ETIENNE  

- Monsieur VERDURON Eric
Agent de maîtrise principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame VERNAY Chantal
Ingénieur principal, DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

- Monsieur VERNAY Eric
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame VERNE Christelle
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ROANNE DE ROANNE

- Madame VERNEY Anne-Marie
Agent technique titulaire de la fpt, COMMUNE DE BESSEY  

- Monsieur VEYRE Jean-Michel
Agent de maîtrise principal, SAINT-ETIENNE METROPOLE  

- Monsieur VIAL Francis
Adjoint technique principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE LA LOIRE  

- Madame VIALON Marcelle
Animateur territorial, COMMUNE DE SAINT PAUL EN JAREZ  

- Madame VILVERT Irène
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT JUST 
SAINT RAMBERT  

- Monsieur VIMONT Géraldine
Educatrice de Jeunes Enfants, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES RIVES DE UNIEUX

- Madame VIRISSEL Joëlle
Assistant de conservation principal de 2ème classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE
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- Madame ZEMMIT Hélène
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT ETIENNE DE SAINT-
ETIENNE

- Madame ZIELINSKI Sandra
Rédacteur principal de 1ère classe, SAINT-ETIENNE METROPOLE
 

Article 3 – Le sous-préfet de Montbrison est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 

Montbrison, le 2 janvier 2023

Pour la préfète 
et par délégation,
le sous-préfet

Jean-Michel RIAUX

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Saint-Étienne dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

ARRETE n° 143 - 2023 du 31 janvier 2023 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Loire   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 7 - 2022 du 8 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Loire, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 72-2022, n° 89-2022 et n° 118-2022, 

 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) en date du 6 janvier 2023, 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) en date du 12 janvier 2023, 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Loire est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) :  

 

- Mme VERRON Muriel est nommée en tant que titulaire en remplacement de M. RODRIGUEZ Jessica. 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) : 

 

- Mme LEROUX Odile est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 
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2 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 31 janvier 2023 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

Et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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ARRETE n° 144 – 2023 du 31 janvier 2023   

 

 

 

portant modification de la composition du Conseil Départemental de la Loire   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Rhône-Alpes 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 21-2022 du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Loire au sein 

du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 90-2022 du 5 août 2022 et n° 119-2022 du 10 novembre 2022, 

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) en date du 12 janvier 2023, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de la Loire au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes  

est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs  

(FNAE) :  

 

- Mme LEROUX Odile est nommée en tant que titulaire sur siège vacant. 
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2 

 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

 

 

 

   Fait à Lyon, le 31 janvier 2023 

 

  

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

Des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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